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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients 

www.espaceclients.berger-levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi 

pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2020_03 : 

 

Pour cette veille, nous positionnerons la période de recalcul sur la collectivité à 

[2020.01]. Si toutefois vous ne souhaitez pas cette période de recalcul, il vous sera toujours 

possible de la modifier ou de la supprimer dans le paramétrage de votre collectivité et de la 

positionner sur chacun des agents concernés si besoin.  

 

 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie II. CE QU’IL VOUS RESTE A 

FAIRE. 

 

 

 

 

 

 

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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A. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

1. COTISATION ACCIDENT DU TRAVAIL DES AGENTS 

RECENSEURS 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information 

 Le code type personnel 152 ENQUETE SONDAGE INSEE RECENSEMENT qui 

permettait de déclarer le taux Accident du Travail des agents recenseurs est supprimé. 

Les cotisations Sécurité Sociale des agents recenseurs doivent être déclarées sur le code type 

100 RG CAS GENERAL. 

 

Nous désactivons l’affectation automatique de la rubrique 6180 - S.S Accident Travail 

Recenseur et modifions les formules existentielles des rubriques 6079 - SS Accident du 

Travail RG (MULTI_ETAB) et 6080 - S.S. Accident du travail RG. 

1.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 modifié le paramétrage du bordereau Web2 

o clôture du CTP 152 ENQUETE SONDAGE INSEE RECENSEMENT 

 

 modifié les rubriques : 

o 6180 - S.S Accident Travail Recenseur 

o 6079 - SS Accident du Travail RG (MULTI_ETAB) 

o 6080 - S.S. Accident du travail RG 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 
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2. NOUVEAUX BARÈMES 2020 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information 

 

 Les modifications de barème proposées ci-dessous concernent les parutions au 

20/02/2020. 

L’abattement fiscal applicable aux contrats courts est fixé à 631 euros pour l’année 2020. 

 

 Abattement assiette PAS Contrats courts : Référence 

2.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 modifié  la valeur de la variable du barème  

o ABAT_CTR_COURT 

 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.net-entreprises.fr/actualites/montant-de-labattement-demi-smic-2020/
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3. STAGIAIRES D’ENSEIGNEMENT 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information : 

 

La rémunération versée à un stagiaire est exonérée d'impôt sur le revenu en deçà d'un 

seuil annuel correspondant au montant du SMIC annuel (cf. art. 81 bis du Code Général des 

Impôts). 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

3.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 modifié les rubriques  

o 1030 - Gratification Etudiant en stage 

o 1055 - Gratification stagiaire 

o 4846 - Base SS gratification stage 

o 4849 - Base cotisations Etudiant Entreprise 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 
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4. INDEMNITÉ DE RUPTURE CONVENTIONNELLE DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information : 

 

 Au 1er Janvier 2020, l'expérimentation de la rupture conventionnelle pour les agents 

fonctionnaires entre en vigueur pour une période de six ans jusqu'au 31 décembre 2025. 

 

➢ Le décret 2019-1593 prévoit les conditions et la procédure selon lesquelles 

l’administration et l’agent public peuvent convenir d’un commun accord de la cessation 

définitive des fonctions ou de la fin du contrat . 

Seuls les agents titulaires ou contractuels en contrat à durée indéterminée peuvent bénéficier 

du dispositif. 

 

➢ Le décret  2019-1596 établit les règles relatives au montant plancher de l’indemnité 

spécifique de rupture conventionnelle  et  abroge à compter du 1er janvier 2020 

l’indemnité de départ volontaire pour création ou reprise d’entreprise existante dans la 

fonction publique de l’Etat et la fonction publique territoriale ainsi que l’indemnité de 

départ volontaire pour projet personnel existante dans la fonction publique territoriale. 

 

 

 

➢ L’article 5 de la loi 2019-1479 de finances 2020, modifie l’art.80 duodecies du Code 

Général des Impôts et définit le régime fiscal applicable à ces indemnités de rupture 

conventionnelle dans la Fonction Publique. 

L'indemnité de rupture conventionnelle est exonérée d'impôt sur le revenu dans la limite du 

montant le plus avantageux entre un seuil défini à 50 % de l’indemnité perçue, ou au double 

de la rémunération brute perçue au cours de l’année civile précédant la rupture du contrat de 

travail, dans la limite de 246816 € pour l'année 2020. 

➢ L’article 13 de la loi 2019-1446 de financement de la sécurité sociale 2020, modifie 

l’art.L.136-1 du Code de la Sécurité Sociale et fixe les règles d’assujettissement à 

cotisations de ces indemnités. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7692C37FBA9EA0BAF014AB73D7216F26.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000039727613&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039726311
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=7692C37FBA9EA0BAF014AB73D7216F26.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000039728021&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000039726311
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039683923&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039675317&categorieLien=id
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Pour un agent fonctionnaire : 

▪ L'indemnité de rupture conventionnelle est exonérée de CSG/RDS si son montant 

n’excède pas deux plafonds annuels de Sécurité Sociale (PASS), soit 82 272 € en 2020. 

▪ L'indemnité dont le montant est compris entre deux et dix PASS (soit entre 82 272 € et 

411 360 € en 2020), est soumise pour 98,25 % de son montant à la CSG/RDS. 

▪ Si son montant dépasse dix PASS (soit 411 360 € en 2020), l'indemnité est 

intégralement soumise à CSG/RDS sans abattement. 

Pour un agent contractuel : 

▪ L'indemnité de rupture conventionnelle n'est pas soumise à cotisations au régime 

d'assurance vieillesse de la Sécurité sociale dans la limite de deux PASS (soit 82 272 € 

en 2020). 

▪ L'indemnité de rupture conventionnelle est exonérée de CSG/RDS si son montant 

n’excède pas deux PASS (soit 82 272 € en 2020). 

▪ L'indemnité dont le montant est compris entre deux et dix PASS (soit entre 82 272 € et 

411 360 € en 2020) est soumise pour 98,25 % de son montant à la CSG/RDS. 

▪ Si son montant dépasse dix PASS (soit 411 360 € en 2020), l'indemnité est 

intégralement soumise à CSG/RDS sans abattement. 

Nous créons deux nouvelles rubriques, à saisir en éléments de paie avec le montant 

d’indemnité de rupture conventionnelle préalablement calculé, qui appliqueront 

automatiquement le régime social et fiscal approprié. 

 

o Pour verser une indemnité de rupture conventionnelle à un agent contractuel en 
CDI : rubrique 2617 - Ind Rupture Conventionnelle Contractuel 

o Pour verser une indemnité de rupture conventionnelle à un agent Titulaire : 
rubrique 2616 - Ind Rupture Conventionnelle Titulaire 

o La rubrique 4278 - Indemnité de départ volontaire ne doit plus être utilisée. 

 

4.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 créé les rubriques : 

o 2616 - Ind Rupture Conventionnelle Titulaire 

o 2617 - Ind Rupture Conventionnelle Contractuel 

 modifié la formule de calcul : 

o C_PLAF_ABAT_CSG 

 modifié le groupe de rubriques : 

o DSN_I_RUPTURE_CONV 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 
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5. MAJORATION DE COTISATION CNFPT SPP 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information : 

 

La majoration de cotisation CNFPT affectée au financement de la formation des officiers de 

sapeurs-pompiers professionnels est calculée sur la masse des rémunérations de ces derniers.  

Celle-ci doit faire l’objet d’une déclaration sur le code type personnel 483 au taux de 1.45% 

(cotisation « normale » 0.90% + majoration 0.55%). 

 

 

Nous complétons le paramétrage existant en créant la rubrique 6889 – CNFPT SPP dédiée 

aux SPP, qui, associée à la rubrique existante 6891 - CNFPT Supplémentaire SPP sur le 

bordereau URSSAF permettra l’alimentation de ce code type personnel au taux attendu. 

 

5.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 créé la rubrique : 

o 6889 - CNFPT SPP 

 modifié la valeur de la variable du barème : 

o TX_CNFPT_SPP 

 modifié la formule de calcul : 

o CALC_CNFPT_TI 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 
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6. AIDES À DOMICILE AFFILIÉES AU RÉGIME MIXTE 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information : 

 

La part exonérée de la contribution Solidarité Autonomie des aides à domiciles affiliées 

au Régime Mixte doit faire l’objet d’une déclaration sur le code type personnel 888 CTRES 

COMM ACTION SOC. SANS AT EXO. 

Nous complétons le paramétrage existant pour appliquer ces modalités déclaratives. 

6.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 créé la rubrique : 

o 61B3 - Contribution solid. autonomie RM Exo AID 

 modifié la formule   : 

o SOL_ATONO_RM 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 
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7. PRORATISATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS 

EN TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information : 

 

Dans la veille réglementaire 2020_02, nous avons créé la rubrique [4691 – Prorat. R.I. tps 

partiel thérapeutique], calculant le montant de la retenue sur régime indemnitaire des 

agents placés en temps partiel thérapeutique.  

 

Nous complétons le paramétrage existant en affichant le montant de cette retenue dans la 

colonne Retenues du bulletin de paie, et en rétablissant l’alimentation du salaire brut et des 

assiettes de cotisations en négatif. 

 

7.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 modifié la rubrique : 

o 4691 - Prorat. R.I. tps partiel thérapeutique  

 

 modifié la formule   : 

o CALC_RET_RI_THER 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 
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8. PRORATISATION DU PLAFOND D’EXONÉRATION DES 

APPRENTIS 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information : 

 

L’instruction interministérielle n° DSS/5B/2019/141 datée du 19 juin 2019 et diffusée le 

1er juillet 2019 précise les modalités de proratisation du plafond d’exonération des apprentis : 

« Il n’y a pas lieu de procéder à une proratisation du plafond d’exonération en cas d’absence 

de l’apprenti ou de temps partiel. En revanche, le plafond doit être proratisé en cas 

d’embauche ou de fin de contrat de l’apprenti en cours de mois. » 

8.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 modifié la rubrique : 

o 4841 - Calcul Seuil Apprentis 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/06/cir_44766.pdf
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9. BAISSE DU TAUX DE CONTRIBUTION POUR PENSION DUE 

AU TITRE DES AGENTS DÉTACHÉS DE L’ETAT  

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information : 

 

Le décret 2019-1180 du 15 novembre 2019 ramène le taux de contribution pour 

pension au titre des agents détachés de l’Etat auprès des employeurs territoriaux et 

hospitaliers au même niveau que le taux de contribution CNRACL. 

Cependant : 

« Le présent décret s'applique aux fonctionnaires de l'Etat dont la mise à disposition ou le 

détachement est prononcé ou renouvelé avec prise d'effet à compter du 1er janvier 2020. » 

Nous vous proposons la saisie d’une donnée jour pour les agents de l’Etat en détachement 

depuis une date antérieure au 01/01/2020, ainsi les nouveaux détachements ne nécessiteront 

aucune saisie particulière. 

Attention : la donnée jour DET_ETAT_AV2020 est à saisir avec une date de début au 

01/01/2020 (quelle que soit la date de début du détachement) et avec une date de fin 

égale à la fin du détachement actuel. En l’absence de date de fin, l’agent ne bénéficiera 

jamais de la baisse de taux de contribution, même en cas de renouvellement de son 

détachement. 

9.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 créé la rubrique  

o 6263 - Retraite Etat PP (détach. après 2020) 

 créé la formule existentielle 

o ETRE_ETAT_AV2020 - Etre détaché Etat avant 2020 

 modifié la rubrique 

o 6260 - Contributions Retraite Etat PP 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039384529&categorieLien=id
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10. PÉRIODE PRÉPARATOIRE AU RECLASSEMENT (P.P.R) 

 Pour information : 

 

Le décret n° 2019-172 du 5 mars 2019 précise les modalités de mise en œuvre de la période 

préparatoire au reclassement. 

Il apporte notamment des modifications concernant la procédure de reclassement par la voie 

du détachement. 

 

Notre veille 2019.07 instaurait la création de la position administrative PPR ne gérant pas les 

agents à temps partiel. Nous vous proposons ici les positions administratives gérant les 

périodes préparatoires des agents à temps partiel 50%, 60%, 70%, 80% et 90%. 

 

10.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 créé les positions administratives : 

o PR5- PPR temps partiel 50% 

o PR6 - PPR temps partiel 60% 

o PR7 - PPR temps partiel 70% 

o PR8 - PPR temps partiel 80% 

o PR9 - PPR temps partiel 90% 

 

 associé les positions PPR aux statuts de titulaires 

 

 créé les motifs de position administrative : 

o 0791 – PPR - début 

o 0792 – PPR - fin 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038204028&categorieLien=id
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11. BORDEREAU URSSAF DSN WEB 2 

 

 Pour information : 

 

▪ Le code type personnel 152 ENQUETE SONDAGE INSEE RECENSEMENT qui 

permettait déclarer le taux Accident du Travail des agents recenseurs est supprimé. 

Les cotisations de Sécurité Sociale des agents recenseurs doivent être déclarées sur le 

code type 100 RG CAS GENERAL. 

 

▪ La majoration de cotisation CNFPT affectée au financement de la formation des officiers 

de sapeurs-pompiers professionnels est calculée sur la masse des rémunérations de ces 

derniers.  

Celle-ci doit faire l’objet d’une déclaration sur le code type personnel 483 CNFPT SPP 

au taux de 1.45% (cotisation « normale » 0.90% + majoration 0.55%). 

  

▪ La part exonérée de la contribution Solidarité Autonomie des aides à domiciles affiliées 

au Régime Mixte doit être déclarée sur le code type personnel 888 CTRES COMM 

ACTION SOC. SANS AT EXO. 

 

▪ Enfin, nous complétons le paramétrage des CTP 803 APPRENTIS SECT PUBLIC INF 

SEUIL TOT AT (affichage du montant des cotisations), 635 COMPLEMENT 

COTISATION MALADIE – DEPLAF (affichage du montant des cotisations des 

collaborateurs de cabinet détachés), 430 COMPLEMENT COTISATION AF et 900 

TRANSPORT (ajout du régime de sécurité sociale 35 RG Multi-Employeur) 

11.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 modifié les groupes de rubriques : 

o BC_RG_CPL_MT_DEPLAF 

 

 créé les groupes de rubriques : 

o BC_RG_CPL_MT_DEPLAF 

o DSNBC_B_CNFPT_SPP 

o BC_MONTANT_CNFPT_SPP 

o DSNBC_B_EXO_CSA_RM 

o BC_MT_EXO_CSA_RM 

 

 modifié le paramétrage du bordereau DSN Web2 pour les CTP : 

o 803 APPRENTIS SECT PUBLIC INF SEUIL TOT AT 
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o 900 TRANSPORT 

o 100 RG CAS GENERAL 

o 152 ENQUETE SONDAGE INSEE RECENSEMENT 

o 635 COMPLEMENT COTISATION MALADIE – DEPLAF 

o 430 COMPLEMENT COTISATION AF 

 

 créé les lignes de CTP dans le bordereau DSN Web2 

o 483 CNFPT SPP 

o 888 CTRES COMM ACTION SOC. SANS AT EXO 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 
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12. BORDEREAU URSSAF CLIENT/SERVEUR (C/S) 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de 

document. 

 

 Pour information : 

 

Nous complétons le paramétrage existant en créant les CTP suivants : 

▪ 483 CNFPT SPP 

▪ 888 CTRES COMM ACTION SOC. SANS AT EXO 

 

12.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons : 

 

 créé les groupes de rubriques : 

o 6891 

o 61B3 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 
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13. DSN 

 

 Pour information : 

 

 

Nous complétons le paramétrage existant en : 

 

▪ Supprimant l’association du motif de départ 0130 – Licenc Stag – faute discipl à la 

valeur 087 – Licenciement pour faute grave de la matrice Motifs de rupture du 

contrat de travail, 

 

▪  Ajoutant les positions de disponibilité pour convenance personnelle et rectifiant la 

déclaration de la position C12 - Congé sans traitement dans la déclaration du 

nombre d’heures non rémunérées,  

 
▪ Ajoutant les agents créés avec un régime de rémunération 31 - Contractuel aux 

formules existentielle des rubriques 0540 - (Nombre d'heures conventionnelle 

DSN) et 9320 - ( Nombre d'heures non rémunérées DSN). 

 
▪ Ajoutant les nouvelles positions de P.P.R à temps partiel. 

13.1 MISE EN PLACE DANS LE LOGICIEL 

Dans le logiciel nous avons ; 

 

 modifié les matrices DSN : 

o Motifs de la rupture du contrat de travail 

o Modalités d’exercice du temps de travail 

 modifié les rubriques : 

o 0540 - (Nombre d'heures conventionnelle DSN) 

o 9320 - ( Nombre d'heures non rémunérées DSN ) 

 modifié la formule de calcul : 

o CALC_HNREM_DSN 

 modifié les groupes de rubriques : 

o DSNFP_B_N_SRE_PP 

o DSNFP_MT_N_SRE_PP 

o DSN_BRUT_ASS_CHOM 

o DSN_I_RUPTURE_CONV 

 

[Date entrée en vigueur  applicatif : 2020.01] 
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14. FOCUS SUR LE CALCUL DU SALAIRE RÉTABLI 

 

 Pour information : 

 

Afin de vous permettre de contrôler le paramétrage de vos éventuelles rubriques 

spécifiques, nous formalisons les règles de gestion applicables aux rubriques entrant dans la 

composition du salaire rétabli. 

Modalités de calcul : 

Le salaire rétabli est calculé par l'employeur en fonction des absences autorisées de ses 

salariés (Art.R323-8 du Code de la Sécurité Sociale). 

 

Absences donnant lieu à rétablissement de salaire : 

Nouvelle embauche Le salarié a intégré l’entreprise après le 

début de la période de référence permettant 

le calcul de l’indemnité journalière (< 3 mois 

d’ancienneté) 

Maladie, maternité, accident du travail Le salarié a été indemnisé par l’Assurance 

Maladie au titre d’un de ces risques pendant 

le mois donnant lieu à rétablissement de 

salaire 

Chômage involontaire total ou partiel Le contrat de travail du salarié est suspendu 

du fait de chômage consécutif à une situation 

économique ou suite à intempérie 

Fermeture de l’établissement 

employeur à la disposition duquel reste 

l’assuré 

 

Appel sous les drapeaux (cas des 

réservistes) 

 

Congé non payé mais autorisé par 

l’employeur 

 

Sans emploi pour cause de silicose  

Changement d’emploi au cours de la 

période de référence 

Le salarié a intégré l’entreprise après le 

début de la période de référence permettant 

le calcul de l’indemnité journalière (< 3 mois 

d’ancienneté) 

 

Absences ne donnant pas lieu à rétablissement de salaire 

 

Les motifs d’absence sont considérés comme non valables dans le cas où l’absence n’est ni 

payée ni autorisée par l’employeur, les deux conditions étant cumulatives. 

 

Composition du salaire rétabli  

 

Le salaire rétabli se compose de la totalité des rémunérations soumises à cotisations au titre 

de l’Art. L242.1 du Code de la Sécurité Sociale et perçues pendant le mois de référence, 

auxquelles sont ajoutées les rémunérations qui auraient été versées pendant la période 

d’absence autorisée si le salarié avait travaillé selon les modalités de son contrat de travail. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037942014&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019950246&cidTexte=LEGITEXT000006073189
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Ne sont pas prises en compte les rémunérations sur lesquelles n’est pas retenue la totalité des 

cotisations sociales telles que définies dans l’Art. L242.1 du CSS, ainsi que les avantages en 

nature liés à la présence effective du salarié sur son lieu de travail. 

 

En pratique, dans l’application :  les rubriques de nature Traitement, autres que les 

avantages en nature liés à la présence effective du salarié sur son lieu de travail, et alimentant 

à la fois le compteur SALAIRE_BRUT et le compteur SOUMIS_SS_RG, entrent dans la 

composition du salaire rétabli (pour les absences rémunérées et autorisées les impactant). 

 

Dans notre plan de paie standard, le calcul du salaire rétabli est géré par la rubrique 9101 -

Salaire rétabli. 

Exemple : 

Un agent est en maladie sans traitement du 8 au 11 Mars 2020. 

L’option « A ignorer dans le cadre du salaire rétabli » est cochée pour la rubrique 1010 

Traitement indiciaire et pour cette pondération Absence sans traitement.  

Son traitement indiciaire est de 3000€ mensuel (100€ par jour) et sera calculé comme suit : 

Pondération Dates Valeur Salaire 

réellement perçu 

(rubrique 1010) 

Salaire rétabli 

(rubrique 9101) 

 ‘Agent Présent’ 

(fraction de 

pondération 1/1) 

01/03/2020 au 

07/03/2020 

700.00 700.00 700.00 

 ‘Absence sans 

Traitement’ 

(fraction de 

pondération 0/1) 

08/03/2020 au 

11/03/2020 

0.00 0.00 400.00 

‘Agent Présent’ 

(fraction de 

pondération 1/1) 

12/03/2020 au 

31/03/2020 

1900.00 1900.00 1900.00 

   700 + 1900 = 

2600 

700 + 400 + 

1900 = 3000 

 

Modalités déclaratives : 

Dans le cadre de la Déclaration Sociale Nominative, le montant du salaire rétabli doit être 

déclaré sur le bloc Rémunération (S21.G00.51, type 003). 

Celui-ci sera exploité pour le calcul du montant des indemnités journalières de sécurité sociale 

de vos agents. 

 

 Paramétrage  

 Rappel des règles de gestion du paramétrage de vos rubriques spécifiques 

entrant dans la composition du salaire rétabli 
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B. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

  Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite 

aux nouvelles rubriques créées dans cette veille. 

 Suite au passage du setup VR 2020_03, un paramétrage complémentaire est à 

apporter sur les points suivants : 

1. COTISATION ACCIDENT DU TRAVAIL DES AGENTS 

RECENSEURS 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des 

agents concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf 

afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

2. NOUVEAUX BAREMES 2020 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des 

agents concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf 

afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

3. STAGIAIRES D’ENSEIGNEMENT  

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des 

agents concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf 

afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

4. INDEMNITÉ DE RUPTURE CONVENTIONNELLE DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE 

o Pour verser une indemnité de rupture conventionnelle à un agent contractuel en 

CDI : Saisir en élément de paie la rubrique 2617 Ind Rupture Conventionnelle 

Contractuel 

o Pour verser une indemnité de rupture conventionnelle à un agent Titulaire : Saisir en 

élément de paie la rubrique 2616 Ind Rupture Conventionnelle Titulaire 

o La rubrique 4278 Indemnité de départ volontaire ne doit plus être utilisée. 

 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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➢ Pensez à saisir l’imputation des rubriques importées en vous aidant du document 

Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf.  

 

 

 

5. MAJORATION DE COTISATION CNFPT SPP 

➢ Reportez-vous au document 

Comment_faire_pour_affectation_automatique_rubrique_Web2.pdf pour activer 

l’affectation automatique de la rubrique [6891 - CNFPT Supplémentaire SPP] à compter de 

la période de référence [2020.01]. 

 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des 

agents concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf 

afin de recalculer les bulletins. 

 

➢ Pensez à saisir l’imputation de la rubrique importée en vous aidant du document 

Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf.  
 

 

 

 

6. AIDES À DOMICILE AFFILIÉES AU RÉGIME MIXTE 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des 

agents concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf 

afin de recalculer les bulletins. 

 

 

➢ Pensez à saisir l’imputation de la rubrique importée en vous aidant du document 

Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf.  

 

 

 

7. PRORATISATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS 

EN TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des 

agents concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf 

afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Comment_faire_pour_affectation_automatique_rubrique_Web2.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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8. PRORATISATION DU PLAFOND D’EXONÉRATION DES 

APPRENTIS 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des 

agents concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf 

afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

9. BAISSE DU TAUX DE CONTRIBUTION POUR PENSION DUE 

AU TITRE DES AGENTS DETACHES DE L’ETAT 

➢ Pensez à saisir la donnée jour DET_ETAT_AV2020 avec une date de début au 

01/01/2020 (quelle que soit la date de début du détachement) et avec une date de fin 

égale à la fin du détachement actuel, pour les agents dont le détachement ou le 

renouvellement de détachement est intervenu AVANT le 1er Janvier 2020. 

 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des 

agents concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf 

afin de recalculer les bulletins. 

 

倀

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_03/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
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Valider  

 

➢ Créer la  Ligne 199 – CTRES COMM ACTION SOC. SANS AT EXO (Code Type 

Personnel 888) comme indiqué ci-dessous : 

 

 
 

Valider  

 

Valider  

 

Enregistrer les modifications par le menu Fichier / Enregistrer et fermer. 
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Berger-Levrault 
64 Rue Jean Rostand 

31670 Labège 
 

Relation client 
0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix 

appel) 

Email 
relationclientlabege@berger-levrault.com 

 
Portail 

www.berger-levrault.com 
Boutique 

boutique.berger-levrault.fr 
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